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La politique d�action sociale de la Caf du Jura est port!e par son Conseil d�administration, au vu des 

orientations de la branche famille qu�il d!cline au niveau local. 

 

La Caf veille !galement # inscrire son action en lien avec les principaux partenaires institutionnels sur des 

champs d�intervention communs, dans le cadre d�orientations partag!es et de plans d�actions men!es en 

commun.  

 

Le Conseil d�Administration de la Caf du Jura, s�inscrit dans les valeurs du D!veloppement durable et de la 

transition !nerg!tique dans ses aspects sociaux, environnementaux et !conomiques avec le souhait de 

traduire ces valeurs fortes et transversales au sein de sa politique d�action sociale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

- Tous les b!n!ficiaires doivent $tre domicili!s dans le Jura. 

- Les allocataires qui assument la charge d�au moins un enfant au sens des prestations familiales ou qui 

ont d!clar! une premi"re grossesse et qui per%oivent une ou plusieurs prestations familiales ou 

sociales servies par la Caf (y compris l'Allocation Diff!rentielle). 

- Les parents non gardiens*(allocataires ou non qui exercent leur droit de visite et d�h!bergement) d�un 

enfant # la charge de l�autre parent au sens des prestations familiales. Ils ne devront pas faire l�objet 

d�une proc!dure pour non-paiement de pension alimentaire. Pour le calcul du Quotient Familial, prise 

en compte de l'ensemble des revenus sans d!duction de la pension alimentaire et ajout des enfants 

concern!s. 

- Les parents non-allocataires assumant la charge d�un seul enfant de moins de 18 ans, relevant du 

r!gime g!n!ral ou assimil!. 

- Sont exclus, les ressortissants de la MSA. 

 

Les aides vers!es dans le cadre de ce r"glement sont accord!es # titre subsidiaire. Cela signifie que les 

ressources personnelles, telles que l�!pargne et les montants disponibles sur le compte courant, doivent 

"tre utilis!es en priorit! avant de pouvoir solliciter ces aides, # l�exception de celles ouvertes sans condition 

de ressources 

 

Les aides individuelles sont soumises # un plafond du quotient familial Caf de 900 � sauf le pr$t # 

l�am!lioration de l�habitat dont le plafond du quotient familial est de 1 500 �. 

 

Les aides BAFA-BAFD, avance sur prestation et intervention des service aides # domiciles ne sont pas 

soumises # condition de ressources. 

 

 

 

 

 

*Parent qui n�a pas la garde physique principale de l�enfant 

 

  

GENERALITES

Allocataires pouvant b!n!ficier des aides 

financi"res individuelles 
(r!f!rence circulaire  2014-006 du 29/01/2014 et selon l�article L 511-1 du code de la s!curit! 

sociale) 
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Pour les aides sur projet (dossier pr!sent! par un travailleur social � cf annexe 1) le QF sera calcul! sur la 

base des ressources des trois derniers mois afin d�"tre au plus proche de la situation des familles. 

 

Les aides aux projets pr!sent!es par un travailleur social sont soumises # un plafond de 900 �. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Montant net social des 3 derniers mois / 3) + prestations familiales et sociales mensuelles* 
 __________________________________________________________________________ 

Nombre de parts CAF 

2 parts (couple ou allocataire isol!) 

 + ½ part par enfant # charge  

+ 1 part par enfant handicap! et # partir du troisi"me enfant 

 

*Allocations familiales, le revenu de solidarit! active (Rsa), la prime d�activit!,  la prestation d�accueil du jeune enfant (Paje), les aides 

personnelles au logement, le compl!ment familial, l�allocation de soutien familial, l�allocation d�!ducation de l�enfant handicap! (Aeeh), 

l�allocation aux adultes handicap!s (Aah), l�allocation journali$re du proche aidant (Ajpa), l�allocation journali$re de pr!sence parentale 

(Ajpp), l�assurance vieillesse des parents au foyer (Avpf),(l�allocation rentr!e scolaire le mois de perception)  

 

En cas de fraude retenue en N, aucune aide ne pourra $tre octroy!e en N et dans les 12 mois qui suivent la 

date de retenue de la fraude. 

  

Aides sur projet  
 

Mode de calcul du quotient familial  
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Les aides financi"res de la Caf peuvent b!n!ficier aux associations ou structures, sous r!serve que celles-ci 

n'aient pas la vocation essentielle de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle, pour 

les s!jours s'adressant sans discrimination # tous les publics et qu'elles proposent des activit!s ouvertes # 

tous s'appuyant sur un projet socio-!ducatif de qualit!. 

 

 
 
B!n!ficient de l'aide aux vacances et loisirs, les enfants n!s du 1er janvier 2009 au 31 d!cembre 2023 pour 

lesquels la Caisse d'Allocations Familiales a vers! au titre du mois de janvier 2026, l'une des prestations 

familiales ouvrant droit # l'Action Sociale. Les familles doivent $tre allocataires # la Caf du Jura en octobre 

2025 et le quotient familial de janvier 2026 fix! par le Conseil d'Administration doit $tre inf!rieur ou !gal # 

900 � (y compris les enfants confi!s aux services sociaux du d!partement lorsqu�il y a maintien des liens 

affectifs). En cas de partage des AF, le droit est ouvert pour chacun des parents. 

 

 
 

Une r!vision des droits est possible jusqu�au 30 septembre 2026 en cas de changement de situation 

familiale r!cente : S!paration, veuvage, divorce, retour d�un enfant au foyer, ch%mage pendant 3 mois 

cons!cutifs apr"s une activit! salari!e. 

  

PREALABLE

BENEFICIAIRES

REVISION DES DROITS

TEMPS LIBRES
PARTICIPATION AUX FRAIS DE SEJOUR 

TEMPS LIBRES DES ENFANTS ET DES JEUNES 
 

4 



 

 

 

6 

 

 
 

                  PLUSIEURS POSSIBILITES  
 

 

 

 

 

 

 

 

F  DUREE MAXIMALE DU SEJOUR ET PARTICIPATION FINANCIERE 
 

ACCUEILS DE MINEURS AVEC HEBERGEMENT 

SEJOURS DE VACANCES - SEJOURS SPECIFIQUES - ACCUEIL DE SCOUTISME 

 

DUREE 
1 ou plusieurs s!jours dans la limite 20 jours 
par enfant pendant les vacances scolaires   

 

PARTICIPATION  de 25� par jour et par enfant si le quotient familial  &  900 �  

 

 

 
 

Le s!jour doit avoir lieu en France ou s!jour # l�!tranger (Union Europ!enne, Suisse et Royaume-Uni)  

 

 
 

Les accueils avec h!bergement doivent $tre d!clar!s au Service D!partemental # la Jeunesse, # 

l�Engagement et aux Sports (SDJES). 

 

 
 

Un budget limitatif est r!serv! chaque ann!e # cette action. La gestion des fonds est confi!e # VACAF. 

L'aide AVE est vers!e directement aux organisateurs des s!jours. 

L'allocataire r"gle uniquement le solde du s!jour restant # sa charge. 

 

L'aide aux vacances n'est pas cumulable avec la participation d'aide aux vacances d'un r!gime particulier. 

Elle est cumulable avec d�autres aides aux vacances (CCAS, Employeurs, Associations caritatives, tickets-

sports, etc.). 

 

 

  

LIEU DE SEJOUR

AGREMENT

VERSEMENT

3 

1 - Séjour vacances enfants- AVE vacances 
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- S!jours de vacances 

- S!jours sp!cifiques : sportifs, artistiques et culturels, linguistiques 

- S!jours # l�!tranger (Union Europ!enne Suisse et Royaume Uni) 

- Accueil de scoutisme 

- Chantiers de jeunes b!n!voles 

- S!jours OFAJ (Office Franco-Allemand pour la jeunesse) 

- S!jours courts et accessoires  

 

 
 
O Classe de mer, de neige, verte, voyage scolaire, etc�, 

O S!jour en Centres Familiaux de Vacances, 

O H&tel - camping - location - g/te rural ou s!jour chez des parents ou amis. 

 

 
 

 

 

 

Tout enfant b!n!ficiaire d�un droit s!jours vacances ouvre !galement droit # l�aide aux loisirs d'un montant 

de : 

-  56.50 � si le quotient familial est compris entre     0 � et 780 �,  

-  38.00 � si le quotient familial est compris entre 781 � et 900 �.  

Cette aide pourra $tre utilis!e une seule fois dans l�ann!e pour financer l'inscription et l�!quipement aux 

activit!s suivantes : 

O chantiers de jeunes, 

O activit!s sportives, culturelles ou artistiques, 

O clubs sportifs, stages sportifs, 

O !cole de musique, de danse, de dessin, de peinture... 

Elle ne permet pas la prise en charge des entr!es de spectacles, piscines, expositions etc... 

 

Le montant est vers! directement " la famille sur production d�une attestation dat!e et sign!e du 

responsable de la structure pr!cisant le nom et pr!nom de l�enfant, la date d�inscription et la p!riode 

couverte par cette inscription # transmettre # la Caf via son espace allocataire par la famille au plus tard 31 

janvier N+1 

 

 

 

  

TYPOLOGIE DES SEJOURS

SEJOURS N'OUVRANT PAS DROiT A L'AIDE AUX VACANCES 
ENFANTS

2 � AIDE AUX LOISIRS 
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Permettre " des familles de partir en vacances avec leurs enfants dans des structures labellis!es VACAF. 

La Caisse d'Allocations Familiales du Jura a adh!r! " VACAF, service commun des Caf qui labellise des 
centres de vacances et des campings sur toute la France. 

 

 

 

Familles ouvrant droit # l'action sociale, avec enfant(s) n!s entre le 01;01;2007 et le 31;12;2025 et un 
quotient familial & 900 � en janvier 2026 (y compris les enfants confi!s aux services sociaux du d!partement 

lorsqu�il y a maintien des liens affectifs). Les familles doivent "tre allocataires # la Caf du Jura en octobre 

2025. 

 

Le parent non-gardien n�a pas de droit automatique si pas de partage des AF. Le Conseil d�Administration 

de la Caf du Jura donne d!l!gation au directeur pour d!cider d�une !ventuelle d!rogation personnalis!e en 

fonction de la situation du parent non-gardien. 

 

 

 

Ø Tous les s!jours propos!s par VACAF (pension compl"te, location, camping) en France m!tropolitaine. 

Ø Dur!e : 8 jours maximum avec possibilit! de fractionnement avec 2 jours cons!cutifs minimum. 

Ø Pendant les vacances scolaires, mais possibilit! d�effectuer le s!jour sur la p!riode hors vacances scolaires 

pour les enfants non soumis # obligation scolaire. 

  

OBJECTIF

BENEFICIAIRES

CARACTERISTIQUES DU SEJOUR

AIDE AU DEPART DES FAMILLES EN VACANCES 
SEJOURS VACANCES FAMILIALES VACAF 
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Un budget limitatif est r!serv! chaque ann!e # cette action. La gestion des fonds est confi!e # VACAF. 

L'aide AVF est vers!e directement au centre de vacances ou au camping. 

L'allocataire r"gle uniquement le solde du s!jour restant # sa charge. 

Principe de plafonnement du co"t du s!jour # 400 � par personne pour le calcul de l�aide. 
 

 

Pour les familles b!n!ficiaires 

Participation Caf plafonn!e 

Quotient 
familial 

Familles 
monoparentales  

Couples 
PLAFOND DE L'AIDE Caf :  

Familles 
monoparentales         
1 enfant " charge 

Couples 1 enfant " 
charge 

 

   de 0 " 600 � 70 < du co=t 60 < du co=t 
560 � 

+ 280 � par enfant 

suppl!mentaire 

720 � 

+ 240 � par enfant 

suppl!mentaire 

de 601 " 780 � 60 < du co=t 50 < du co=t 
480 � 

+ 240 � par enfant 

suppl!mentaire 

600 � 

+ 200 � par enfant 

suppl!mentaire 

de 781 " 900 � 40 < du co=t 30 < du co=t 
320 � 

+ 160 � par enfant 

suppl!mentaire 

360 � 

+ 120 � par enfant 

suppl!mentaire 

 

A titre d�exemples :  

Un couple avec 2 enfants, ayant un QF de 900 � b!n!ficiera de l�aide suivante : 

400 x 4 > 1600 x 30' = 480 � 

 

Une famille monoparentale avec 2 enfants, ayant un QF de 600 � b!n!ficiera de l�aide suivante : 

400 x 3 = 1200 x 70' = 840 � 

 

 

Aide aux transports :  

 

Pour faciliter l�accessibilit! aux vacances en familles durant la p!riode estivale, la Caf apporte !galement 

une aide aux d!placement forfaitaire en fonction de la distance entre la r!sidence principale et le lieu de 

s!jour choisie. 

 

Cette aide vient uniquement en compl!ment de l�Aide aux Vacances Familiales (AVF) pour un s!jour r!serv! 

dans une structure labellis!e VACAF. La demande est automatique dans le cadre de la r!servation de s!jour 

VACAF directement sur le site www.vacaf.org  

 

Versement :  

 

De 0 # 200 kms : 70 euros   

De 200 # 400 kms : 100 euros  

Au-del# de 400 kms : 170 euros  

 

 

  

PARTICIPATION FINANCIERE DE LA CAF
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Permettre " toute personne de s�investir dans le domaine de l�animation sociale, en pr!parant le dipl#me 
d�animateur ou de directeur de centre de vacances et de loisirs. 
 

 Aide Locale BAFA- BAFD Aide Nationale BAFA 

Conditions d�ouverture 

de droits 

Tout stagiaire BAFA (allocataire ou non) 

r!sidant dans le Jura et ressortissant du 

r!gime g!n!ral de la s!curit! sociale 

Sans condition de ressources. 

Tout stagiaire BAFA (allocataire ou 

non) 

Sans condition de ressources. 

Montants 90< du reste # charge, d!duction faite 

des autres aides financi"res mobilis!es (y 

compris aide CAF nationale) pour les 

sessions de formation de base et 

d�approfondissement/qualification. 

 

- 200 �  

 

Modalit!s de 

versement  

Le stagiaire va t!l!charger le formulaire (fonds locaux et fonds nationaux) sur le 

Caf.fr et fournit les pi"ces justificatives demand!es par la Caf. Ce document est # 

transmettre # la Caf dans un d!lai de 12 mois # compter de la premi"re formation.  

A r!ception des pi$ces, la Caf verse l�aide au stagiaire ou # un tiers avec 

l�autorisation du stagiaire. 

L�aide de la Caf peut se cumuler avec d�autres aides au financement du BAFA ou 

BAFD. 

  

OBJECTIF DU DISPOSITIF

AIDES AUX FORMATIONS BAFA ET BAFD 
DISPOSITIF REGIONAL 
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Dans le cadre g!n!ral de sa politique de soutien aux familles, la Caf propose l�intervention d�un travailleur 

social pour les allocataires confront!s # des !v!nements qui peuvent fragiliser leur !quilibre familial : 

- la s!paration (en projet ou effective, mise en place de r!sidence altern!e, questions li!es au 

versement d�une pension alimentaire etc�) 

- la naissance (1ere naissance, naissances g!mellaires et plus) 

- le d!c$s d�un enfant 

- le d!c$s d�un conjoint 

- la probl!matique logement (impay! de loyer, logement non-d!cent) 

 

 
 

Les missions du travail social en Caf se d!clinent au travers d�offres de service aupr$s de familles traversant 

des !v!nements de vie pouvant les fragiliser. 

 

L�accompagnement social vise # !viter l�aggravation des situations et trouver les moyens d�agir pour 

am!liorer le quotidien des familles. 

 

La d!marche professionnelle du travailleur social est caract!ris!e par la rencontre, l�!coute active, 

l�!laboration d�un diagnostic partag! avec la personne et la mise en *uvre d�un projet contractualis!. 

 

Les modalit!s de rencontre avec le travailleur social sont diverses et adapt!es aux besoins des familles : 

rendez-vous dans les locaux de la Caf, visites # domicile, permanences ext!rieures sur rendez-vous, appels 

t!l!phoniques, etc� 

 

Au cours de cet accompagnement, le travailleur social veille # l�acc$s aux droits des familles contribuant 

ainsi # la lutte contre le non-recours aux droits ainsi qu�# la pr!vention des indus. 

 

Le rendez-vous des droits fait partie int!grante de l�accompagnement social, il permet une !tude 

approfondie de la situation de l�allocataire. 

LES PRINCIPES D'INTERVENTIONS

LES MISSIONS DE TRAVAIL SOCIAL

 

LE P$LE DE TRAVAIL SOCIAL 
 

ACCOMPAGNEMENT
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ð Le parcours s!paration : 
 
Offre de service individuelle : 

 

Tout parent d!j# s!par! ou ayant un projet de s!paration a la possibilit! de rencontrer un travailleur social 

pour !voquer les questions et les pr!occupations li!s au changement de situation familiale. 

 

 

ð Le parcours naissance : 
 

Il s�adresse aux : 

Ø futurs parents d!clarant une grossesse et QF & 900� 

Ø parents recueillant un enfant dans le cadre d�une adoption ou tiers recueillant un enfant 

Ø futurs parents d!clarant une grossesse g!mellaire, une naissance multiple ou l�adoption de 

jumeaux 

L�objectif est de permettre aux (futurs) parents d�anticiper les diff!rents aspects li!s # l�arriv!e de l�enfant, 

en particulier sur leurs choix en mati"re de conciliation vie familiale, vie professionnelle et sur leur r&le de 

parents. 

 

ð Le parcours « monoparentalit! » : 

Ce parcours s�adresse aux parents s!par!s depuis plus de 6 mois qu�ils aient ou non leur(s) enfant(s) en 

r!sidence principale. 

L�objectif est de les accompagner et de les soutenir # des probl!matiques diverses telles que les modes de 

fixation de pension alimentaire et les d!marches s�y aff!rant, au mode de garde. 

Le travailleur social s�assure que les parents ont acc$s # l�ensemble de leurs droits. 

 

 
ð Le parcours « accompagnement des familles endeuill!es » : 
 

Ce parcours s�adresse aux familles qui font face au d!c$s d�un des parents ou d�un enfant. 

 

Il s�agit d�aider la famille dans les r!organisations et les changements li!s au d!c$s et, d�autre part, faciliter 

l�acc$s # un nouvel !quilibre familial tenant compte de la situation de deuil, en proposant informations et 

conseils et, si besoin, un accompagnement social. 

 

ð Le parcours logement et la pr!vention des expulsions : 
 

Offre de service individuelle : 

 

- Pour les b!n!ficiaires d�allocation logement # caract$re familial (ALF) et en cas d�impay! de 

loyer. Il s�agit d�aider la famille # se maintenir dans son logement ou d�accompagner dans un 

projet de relogement. 

 
- Pour les familles habitant dans un logement consid!r! comme non d!cent, le travailleur 

social aide et accompagne la famille dans ses d!marches et dans la constitution du dossier 

pour pr!sentation # la commission d!cence.  

 

LES PARCOURS
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ð Le parcours inclusion num!rique et autonomie administrative : le 100 % d!mat!rialis!, 100 % 
personnalis! » 

 

Les travailleurs sociaux sensibilisent les jeunes inscrits dans le dispositif contrat engagement jeune et les 

stagiaires du Dispositif en amont de la Qualification aux d!marches en ligne et aux bonnes pratiques en 

mati"re de contact avec la Caf. 

 

 

 

 

 

Vous pouvez les contacter : 

 

- en prenant RV depuis le caf.fr rubrique contacter ma Caf 

- en envoyant un mail # l�adresse suivante : travail-social.caf39@caf39.caf.fr  

  

COMMENT CONTACTER UN TRAVAILLEUR SOCIAL A LA CAF DU JURA ?



 

 

 

14 

 

 

 

 

 
 

Apporter aux familles allocataires au moment d'une naissance multiple intervenue au-del" de 
22 semaines de grossesse ou d�une adoption, un soutien compl!mentaire aux prestations l!gales. 
 

 

 
 

Allocataires de la Caisse d'Allocations Familiales du Jura ouvrant droit # l'action sociale au foyer desquels 

intervient une naissance multiple avec un QF inf!rieur " 900. 
 

 

 
 

Les d!cisions sont prises par le Directeur par d!l!gation du Conseil d'Administration. 

 

 

 
 

490 � pour une naissance g!mellaire ou adoption de jumeaux. 

+  490 � pour chaque enfant suppl!mentaire. 

 

 

 
 

Pi"ces justificatives de la naissance pr!sentes dans le dossier prestations. 

 

 
 

Unique # tous les allocataires avec un QF inf!rieur ou !gal # 900 �, lors de la naissance des enfants. 

  

OBJECTIF

BENEFICIAIRES

DECISION

MONTANT

PIECES JUSTIFICATIVES

VERSEMENT

AIDE AUX NAISSANCES MULTIPLES
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Le dispositif d�aide et d�accompagnement # domicile s�inscrit dans le cadre de l�offre globale de service de 

la Branche Famille en mati"re de soutien # la parentalit! et vise # valoriser le r&le des parents et # pr!venir 

les difficult!s rencontr!es avec ou par leurs enfants. 

Il constitue un levier qui doit "tre mobilis! dans l�accompagnement des parents et des enfants en : 

· permettant # la famille de progresser via une r!ponse transitoire en attente de solutions p!rennes, 

· rep!rant les potentiels des parents et en travaillant des axes de progression, 

· accompagnant activement les phases de transition et d�adaptation du sch!ma familial. 

 

 

 

 

Pour pr!tendre au b!n!fice d�une intervention d�aide # domicile, les familles doivent remplir les conditions 

suivantes : 

· "tre allocataires du r!gime g!n!ral ouvrant droit aux aides individuelles de l�action sociale familiale, 

· assumer la charge d�au moins un enfant -g! de moins de 18 ans, 

· rencontrer une difficult! aggravante mena%ant leur autonomie sociale et pouvant avoir des 

r!percussions sur les enfants, 

· $tre confront!es # un !v!nement familial relevant d�une des 5 th!matiques d!finies suivantes : 

- « P!rinatalit! / arriv!e d�un enfant jusqu�# son 2"me anniversaire » : grossesse, naissance, 

adoption 

- « Rupture familiale » : situations de s!paration, d!c"s (enfant;parent;parent proche) 

- « Inclusion Familiale » : accompagnement des mono-parents vers l�insertion, Inclusion dans 

son environnement d�un enfant porteur de handicap (reconnu ou non par la MDPH) 

- « Dynamique familiale » (r!organisation de la vie familiale) : arriv!e d�enfant de rang 3 ou 

plus, recomposition familiale, !tat de sant! enfant;parent, moment cl! de la vie scolaire, 

d!m!nagement;emm!nagement, pr!vention de l�!puisement parental. 

· formuler la demande d�intervention dans un d!lai d�une ann!e suivant cet !v!nement. 
 
 

 

1- L�indisponibilit! des parents ayant pour origine la situation d�un ou plusieurs enfants du foyer 

· grossesse, 

· naissance ou adoption, 

· d!c$s d�un enfant, 

· soins ou traitements m!dicaux de courte ou longue dur!e d�un enfant du foyer (# l�h%pital ou # domicile) 

avec r!duction temporaire significative des capacit!s physiques. 

FINALITE

BENEFICIAIRES

 

AIDE AU DOMICILE DES FAMILLES 
Ref : Circulaire 2021-003 du 3 mars 2021 

 

LES INTERVENTIONS SONT  FONDEES SUR L'INDISPONIBILITE DES PARENTS A ASSUMER 
LEURS FONCTIONS PARENTALES
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2- L�indisponibilit! des parents ayant pour origine la situation d�un ou des deux parents 

· La rupture familiale (s!paration, incarc!ration, d!c$s d�un parent), 

· Les soins ou traitements m!dicaux de courte ou longue dur!e de l�un des parents (# l�h%pital ou # 

domicile) caract!ris!s par une r!duction temporaire significative des capacit!s physiques ou psychiques. 

 

3- L�indisponibilit! du parent en situation de monoparentalit! ayant pour origine une d!marche 
d�insertion 

· L�intervention a pour objet d�accompagner la famille pour les besoins de mise en place d�une nouvelle 

organisation familiale compte tenu des perspectives d�emploi ou de formation professionnelle longue. 

Elle peut prendre place en amont de l�entr!e dans la vie professionnelle et pas seulement apr"s signature 

d�un contrat de travail ou de formation. 
 

 

 

 

· La famille nombreuse 

 

· La famille recompos!e 

 

 

 

 

Le bar"me national des participations familiales est fonction des ressources d!clar!es # la Caf. 

 

 

 

 

Le projet est valid! par le Conseil d'Administration ou par la commission d!l!gataire. 

 

Le financement de la Caf est formalis! par une convention o? figurent le nombre d'ETP de personnels 

qualifi!s retenu (AVS ou TISF) correspondant # un nombre d'heures effectu!es. 

Il est r!ajust! en fin d'ann!e en fonction du nombre d'heures r!alis!es. 

 

La Caf ne pourra $tre tenue de financer les heures # domicile effectu!es au-del# du nombre pr!visionnel 

accept! par la Caf compte tenu du montant limitatif de la dotation allou!e. 

  

PARTICIPATION FAMILIALE

MECANISME DE FINANCEMENT

LES SITUATIONS POUVANT OUVRIR DROIT A L'AIDE A DOMICILE PARTICULIERES POUVANT 
&TRE PRISES EN CONSIDERATION AU TITRE DE L'ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES
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Ces aides ont vocation # soutenir des projets d�insertion (mobilit!, formation), elles interviennent, le cas 
!ch!ant, en compl!ment des aides du Conseil D!partemental et/ou de l�Etat. 
 
Elles peuvent !galement $tre attribu!es quand l�!quilibre familial est # soutenir sur le plan relationnel (aide 
destin!e au Parent non-gardien) ou mat!riel (frais li!s aux proc!dures judiciaires, aides au titre du r!!quilibrage 
budg!taire, !quipement de 1;re n!cessit!) apr;s que les dispositifs sp!cifiques aient !t! mobilis!s. 
 
Elles peuvent <tre attribu!es aux familles dont le QF est inf!rieur ou !gal " 900 �. Pour ces aides et afin d�$tre 

au plus proche de la situation financi;re de la famille au moment de la demande le QF est calcul! " partir des 
ressources des 3 derniers mois. Une d!rogation " la condition de QF peut <tre accord!e " titre exceptionnel. 
 

La demande est formul!e par un travailleur social et doit <tre accompagn!e de pi;ces justificatives. La notion 
d�extr$me urgence n�est pas retenue pour un dossier d�aide financi%re. 
Au regard des pi;ces justificatives, tout dossier incomplet sera retourn! sans <tre instruit. 
 

 

 
 

Les d!cisions sont prises par d!l!gation directeur, notamment pour faire face aux situations d�urgence. La 

CAS est ensuite inform!e des d!cisions prises dans le cadre de cette d!l!gation. 

 

 

 
 

Tout justificatif et/ou information fournis dans le cadre d'une demande d'aide et ayant un impact sur les 
droits Caf seront enregistr!s au dossier de l'allocataire pour une mise " jour de sa situation, avant 
instruction du dossier par la commission. 
 

La demande d�aide doit obligatoirement "tre chiffr!e avec la mention pr$t et;ou secours (montant des 

mensualit!s de pr$t # pr!ciser). Le travailleur social devra !galement donner un avis concernant cette 

demande. Le dossier doit avoir !t! vis! par le responsable de service. 

 

 

 

OBJECTIF

MODALITES D'ATTRIBUTION

INSTRUCTION DES DOSSIERS

 

AIDES FINANCIERES AUX FAMILLES EN DIFFICULTES 
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Les aides financi"res individuelles d�action sociale de la Caf sont mobilisables en compl!ments des aides de 

droits communs qui conservent leur priorit! d�action. Elles sont attribu!es au vu du contenu du projet 

pr!sent! par un travailleur social, dans le cadre d�un accompagnement social.  

 

Le public !ligible # l�action sociale de la Caf du Jura est pr!cis! en page 3.  

Pour les parents ayant leurs enfants en r!sidence altern!e, qu�ils soient allocataires ou non, les demandes 

d�aides pourront "tre examin!es. 

 

Les demandes doivent $tre effectu!es avant l�achat ou le paiement de la facture et doivent imp!rativement 

$tre accompagn!es des pi"ces justificatives. 

 

Domaines d�intervention / 

Nature d�intervention 
 

 
Objectifs 

 
Public concern! 

Aides # la 

mobilit! 

 
Versement d�un compl!ment 

sous forme de secours de 1500 
euros dans le cadre de la 
souscription d�un micro-cr!dit 
pour l�achat d�un v!hicule 

Aide # la sortie de la pr!carit!  

Pour permettre l�acc$s # 

l�autonomie dans le cadre d�un 

projet d�insertion sociale. 

Pour permettre l�acc$s ou le 

maintien dans l�emploi et # la 

formation 

Toutes les familles 

Frais d�entretien d�un v!hicule Toutes les familles 

Prise en charge de l�assurance 

automobile 
 

Toutes les familles 

 

Prise en charge du code et des 
heures de conduite 

Toutes les familles 

 

Logement 

Aide relogement-
D!m!nagement 

Faciliter l�acc$s # un logement 

adapt! dans le cadre d�une 

situation d�impay!s de loyers 

et;ou suite # un changement de 

situation familiale (s!paration, 

handicap, deuil par exemple) 

Allocataires Caf 39, 

d!m!nageant dans le Jura ou 

dans un autre d!partement, 

non !ligibles # la prime de 

d!m!nagement l!gale et en 

compl!ment d�autres 

dispositifs 

Aide forfaitaire d!m!nagement Forfait de 150� pouvant 

concerner les frais de location 

camion, essence, ouverture des 

compteurs. 

Toutes les familles 

Prise en charge des frais 
d�!quipement du logement 

Permettre l�acquisition de 

mat!riel de premi"re n!cessit! 

par une aide sous forme de 

secours puisqu�il y a 

impossibilit! de contracter un 

pr$t.  (cf liste figurant dans la 

rubrique pr"ts !quipement du 

logement) 

Toutes les familles 

surendett!es (avec d!p&t de 

dossier # la BdF) ou mineurs 

non !mancip!s (secours de 90 

< maxi du montant total des 

articles) et en cas de 

s!paration  

Prise en charge des frais de 
nettoyage-d!sinfection du 
logement 

Permettre le nettoyage-

d!sinfection du logement en 

cas d�infections sp!cifiques de 

nuisibles   

Toutes les familles, en 

compl!ment de l�intervention 

du bailleur le cas !ch!ant 

 

DOMAINES D'INTERVENTION DES AIDES FINANCIERES INDIVIDUELLES
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 Prise en charge d�un mois de 

loyer # la suite d�une s!paration 

ou un d!c;s ayant entrain! une 
baisse de ressources et dans 
l�attente de l�ouverture de droit 

Caf 
 

Emp"cher la constitution d�une 

dette de loyer ou r!soudre un 

impay! de loyer afin de 

permettre d�effectuer la 

demande de logement social et 

de favoriser ainsi le relogement 

 

Toutes les familles # la suite de 

s!paration;d!c"s 

 

Formatio

n;scolarit

! 

Prise en charge des frais 
annexes " la formation 
professionnelle (mat!riel, 
h!bergement, d!placement, 
garde d�enfant�) 

Faciliter la sortie des minimas 

sociaux, 

Soutenir un nouveau projet 

professionnel suite # un 

changement de situation 

familiale 

Toutes les familles 

 

Acc;s " la scolarit! Favoriser l�acc$s # 

l�apprentissage, aux !tudes 

sup!rieures, aux frais 

d�inscription 

Prise en compte des frais 

particuliers li!s # un double 

logement en cas de formation 

en alternance et # l�achat de 

mat!riel sp!cifique 

Familles en situation de 

pr!carit! hors prise en charge 

ASE ; projet scolaire 

Budget 

Prise en charge de frais dans le 
cadre d�un r!!quilibrage 
budg!taire 

Eviter les frais bancaires 

importants et le d!couvert 

chronique 

Toutes les familles, 

confront!es # un !v!nement 

identifiable r!cent 

d!stabilisant le budget et non 

surendett!es  

 

 

Vie 
familiale 

Prise en charge de frais visant le 
maintien des liens parents-
enfants 
 

Sans se substituer aux aides du 

Conseil d!partemental (ASE) : 

Favoriser la reprise de contact 

avec le;les enfant(s), 

Maintenir les liens enfants-

parents, 

Faire valoir ses droits de visite 

et d�h!bergement, 

(pour les aides aux transports 

le parent devra justifier qu�il a 

utilis! toutes les r!ductions 

possibles) 

Permettre l�acc$s aux loisirs 

(aide !quivalente au montant 

ATL CAF) 

Parent non gardien domicili! 

dans le jura ou non n�!tant pas 

sous couvert d�une proc!dure 

de recouvrement de pension 

alimentaire et exer%ant son 

droit de visite et 

d�h!bergement  

Prise en charge des frais li!s au 
d!part en vacances pour les 
enfants 

Favoriser le d!part en vacances 

des enfants et notamment les 

enfants porteurs de handicap 

Toutes les familles 

hors prise en charge ASE et 

projet scolaire 

Prise en charge des frais li!s aux 
proc!dures judiciaires en 
mati%re d�affaires familiales :  
- Reste # charge en cas d�aide 

juridictionnelle partielle 
- En cas de notification de 

refus de l�aide 

juridictionnelle 

Formaliser les s!parations ou 

divorces et faire valoir le droit 

# la pension alimentaire 

Toutes les familles 

 

Prise en charge des frais li!s aux 
obs%ques d�un conjoint 

Aider la prise en charge des 

frais d�obs$ques par les familles 

confront!es au d!c$s d�un des 

parents  

 

Toutes les familles 
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Prise en charge des frais li!s aux 
obs%ques d�un de ses parents 

dans le cadre de l�obligation 

l!gale 

Aider la prise en charge des 

frais d�obs$ques par un enfant 

de moins de 21 ans confront! 

au d!c$s d�un parent 

 

Toutes les familles  

Prise en charge des frais li!s " la 
maladie ou au handicap d�un 

enfant 

Maintenir le lien parent ; 

enfant 

ou soutenir la famille et lui 

offrir un r!pit par l�intervention 

d�une TISF 

Toutes les familles 

 

Prise en charge des frais li!s " 
un accompagnement 
psychologique 

Faciliter l�acc$s aux familles 

(parents et enfants) 

confront!es au deuil et;ou # 

une s!paration + personne 

ayant b!n!fici! de l�AVVC 

Toutes les familles, dans le 

cadre de la parentalit!, hors 

pathologie, dans la limite du 

volume horaire de 8H par 

personne 

Aide " domicile suite d!c;s 
enfant/conjoint/parents 

Soutenir la prise en charge du 

quotidien dans un contexte de 

deuil 

Financement de 20 H d�aide # 

domicile sous forme de 

secours (reste # charge factur! 

# la famille) 

Aide " domicile suite s!paration Soutenir la prise en charge du 

quotidien dans un contexte de 

s!paration 

Financement de 20 H d�aide # 

domicile sous forme de 

secours (reste # charge factur! 

# la famille) 

 

Aide " domicile suite " une 
premi;re naissance 

Soutenir la prise en charge du 

quotidien dans un contexte de 

1"re naissance et QF & 900 � 

Financement de 20 H d�aide # 

domicile sous forme de 

secours (reste # charge factur! 

# la famille) 

Frais li!s # l�intervention d�une 

aide " domicile pour pr!venir 
l�!puisement parental 

Soutenir la prise en charge du 

quotidien dans un contexte 

d�!puisement parental 

Toutes les familles 

Financement de 20 H sous 

forme de secours sur le reste # 

charge factur! # la famille 

 

 

 

 
Aides accord!es sous forme de secours et;ou de pr$ts sans int!r$t. 

 

Les secours sont accord!s # titre exceptionnel par typologie d�aide et dans la limite du plafond d!fini par 

type d�aides sur une p!riode de 12 mois glissants par allocataire. 

 

Quand sont consentis pour une m"me demande un pr"t et un secours, l�acceptation du pr"t constitue un 

pr!alable au paiement du secours. 

 

Les secours et;ou pr$ts peuvent $tre accord!s pour l'achat d'articles m!nagers ou mobiliers, neufs ou 

d'occasion, figurant sur la liste arr$t!e chaque ann!e par le Conseil d'Administration.  

Les frais de livraison et la taxe !co sont pris en compte dans le devis, la garantie ou extension de garantie 

en sont exclues. 

Le r"glement se fait au fournisseur, sur production de la facture non acquitt!e conforme au devis pr!sent! 

ou du bon de commande et le cas !ch!ant apr"s la signature du contrat de pr$t. 

 

Montant maximum des secours : 1 500 � avec possibilit! de d!plafonnement pour, l�achat de literie. 

Montant maximum des pr$ts : 1 500 � avec possibilit! de d!plafonnement pour, l�achat de literie. Montant 

des mensualit!s d!termin! au vu du budget familial. 

 

MONTANT ET NATURE DES AIDES
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Dans le cadre d�une aide pour l�acquisition d�articles m!nagers ou mobiliers, le montant de l�aide ne pourra 

pas exc!der 90 < du montant de la facture, dans la limite de 500 � par rubrique (sauf la literie o; le 

maximum est de 2 000 � pour cette rubrique < dans la limite de 500 � par literie et par personne pr!sente 

au foyer). 

Afin de favoriser l�acquisition de biens de classes !nerg!tiques !conomiques A ce plafond de 500 � ne 

s�applique pas # ce type d�!quipement. 

 

Pas de pr$ts consentis aux foyers pour lesquels un plan de surendettement est valid! ou en cours de 

validation, ni pour les foyers qui ont fait l�objet d�une proc!dure de r!tablissement personnel (PRP). 

 

Pas de pr$ts consentis aux mineurs non !mancip!s. 

 

 

 

Le remboursement intervient # compter du 2"me mois qui suit le versement du pr$t sauf conditions 

particuli$res fix!es lors de l�octroi. Il est effectu! par pr!l"vement sur les prestations, # d!faut par 

pr!l"vement automatique sur compte. L�Allocataire peut, # tout moment, rembourser le solde par 

anticipation. 

 

 

 

 
Une remise totale ou partielle peut $tre d!cid!e par la CAS en cas de d!c$s de l�allocataire ou de son 

conjoint. Les modalit!s de remboursement peuvent $tre revues en CAS si des circonstances particuli"res le 

justifient :  

ð en cas de radiation de l'allocataire de la Caisse d'Allocations Familiales du Jura, en raison d'extinction des 

droits ou pour cause d'affiliation # une Caisse ou r!gime n'assurant pas la r!cup!ration du solde par 

pr!l"vements sur les prestations dues, 

ð en cas de non-paiement d'une !ch!ance, 

ð si le pr$t n'a pas re%u la destination pour laquelle il a !t! attribu!, 

ð en cas de fraude ou de fausse d!claration. 

  

MODALITES DE REMBOURSEMENT DES PRETS

REMISES DE DETTES - REVISIONS DES MODALITES DE REMBOURSEMENT
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EMISES DE DETTES - REVISIONS  
 

 
 

 

 
Afin de lutter contre les situations de pr!carit! et de pauvret! et aussi d'am!liorer le service rendu aux 
familles les plus vuln!rables, la Caisse d'Allocations Familiales du Jura peut accorder une avance sur 
prestations familiales. 

Cette avance vient compl!ter la liste des diff!rentes aides dont les familles en difficult! peuvent 
b!n!ficier (acompte sur prestations, pr"t d'honneur, secours). 
 

 

 

 

Ø Article L583-2 du code de la s!curit! sociale 

KToute prestation dont le b!n!fice a !t! sollicit! dans des conditions qui permettent d'!valuer sans 

ambigu#t! les m!rites de la demande peut faire l'objet d'une avance financ!e sur les fonds d'Action 

Sanitaire et Sociale, rembours!e par les fonds des prestations l!gales dans la limite des droits 

!tablisK. 

 

Ø Circulaire du Minist#re des Affaires Sociales et de la Solidarit! Nationale du 18 octobre 1985. 

 

Ø Note de service interne  

 

 

 

 

Seuls peuvent obtenir cette aide les allocataires ouvrant droit $ l'une des prestations pr!vues $ l'article 

L 511-1 du Code de la S!curit! Sociale ou $ l'Allocation Adultes Handicap!s, en cas de changement dans 

leur situation familiale ou si un autre !v!nement modifie leurs droits aux prestations l!gales. 

 

 

 

 

Le Directeur par d!l!gation du Conseil d'Administration. 

 

 

 

 

Cette avance peut $tre !gale au montant des prestations dues. 

 

La r!cup!ration s'effectue sur le fonds des prestations l!gales lorsque les droits sont d!finitivement !tablis. 

  

OBJECTIF

TEXTES DE REFERENCES

BENEFICIAIRES

DECISIONS

MONTANT

 

AVANCES SUR PRESTATIONS FAMILIALES 
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Permettre par l�octroi d�un pr$t sans int!r$t, d�entreprendre des travaux de r!novation ou d'am!lioration 

de sa r!sidence principale. 

Ce pr$t local # l�Am!lioration de l�Habitat peut venir ou non en compl!ment du Pr$t l!gal # l�Am!lioration 

de l�Habitat (PAH l!gal) 

La demande est # formuler par l�allocataire sur un imprim! sp!cifique. 
 

 

 
 

Les familles b!n!ficiaires de l'action sociale, qu'elles soient propri!taires occupants ou locataires de leur 

r!sidence principale, dont le quotient familial fix! par le Conseil d'Administration est inf!rieur ou !gal # 

1 500 �. Si les ressources ne sont pas connues, le QF pourra $tre calcul! par les services sur pr!sentation 

des justificatifs n!cessaires. 

Les situations budg!taires difficiles feront l'objet d'un examen particulier. 

Le pr$t ne pourra pas $tre consenti aux allocataires mineurs non !mancip!s et aux familles surendett!es. 

 

 

 
 

Les travaux doivent concerner la r!sidence principale de l�allocataire et ne pas "tre engag!s. 

 

- R!paration, isolation, toiture, charpente, !quipements sanitaires, !lectricit!, 

chauffage, ma%onnerie W 

- Mise aux normes (salubrit!, s!curit!�) < 

- Cr!ation de pi"ces, agrandissement W 

 

Le pr"t peut permettre le financement de travaux r!alis!s par un professionnel ou par l�allocataire lui-

m$me. Dans ce dernier cas, seuls les mat!riaux seront pris en charge. 

 

Sont exclus les travaux : 

- am!nagements ext!rieurs (cl%ture, portail�) 

- incombant au propri!taire, en cas de demande formul!e par un locataire. 

- Les travaux # caract$re somptuaire, ainsi que ceux destin!s # l�ach$vement d�une construction 

neuve 

OBJECTIF

BENEFICIAIRES

TRAVAUX REALISABLES

LOGEMENT
 

PRETS A L�AMELIORATION DE L�HABITAT  
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La d!cision d�octroi du pr"t est prise par le Directeur agissant par d!l!gation du Conseil d�Administration. 

Son montant maximum est de 3 000 � dans la limite des d!penses engag!es. 

 

 
 

Le r"glement se fait au demandeur, en deux temps : 

- la premi"re moiti! du pr$t est vers!e # la signature du contrat, au vu des devis, 

- la seconde moiti! est vers!e lors de l�ach$vement des travaux, sur pr!sentation de la facture 

conforme  au devis initial. Celle-ci devra $tre produite dans un d!lai de 6 mois apr"s le paiement 

de la 1"re fraction. 

 

 
 

Quotient familial Mensualit! de remboursement 

Compris entre 0 et 500� 30 

Compris entre 501 et 780 � 50 

Compris entre 781 et 1500 � 70 

 

Le pr$t est remboursable # compter du 2"me mois qui suit le mois de versement du pr$t, en l'absence de 

condition particuli"re fix!e par le Directeur. 

Le remboursement est r!alis! : 

ð en priorit! par pr!l"vements sur les prestations, 

ð # d!faut, par versements directs. 
 

L'allocataire a la possibilit! de rembourser le pr$t par anticipation. 

 

 
 

Une remise totale ou partielle peut $tre d!cid!e par la CAS en cas de d!c$s de l�allocataire ou de son 

conjoint. 

Les modalit!s de remboursement peuvent $tre revues en CAS si des circonstances particuli"res le justifient :  

ð en cas de radiation de l'allocataire de la Caisse d'Allocations Familiales du Jura, en raison d'extinction des 

droits ou pour cause d'affiliation # une Caisse ou r!gime n'assurant pas la r!cup!ration du solde par 

pr!l"vements sur les prestations dues, 

ð en cas de non paiement d'une !ch!ance, 

ð si le pr$t n'a pas re%u la destination pour laquelle il a !t! attribu!, 

ð en cas de fraude ou de fausse d!claration. 

 

 
 
La caisse se r!serve le droit de proc!der # tous les contr&les qu'elle jugerait utiles, et de se faire pr!senter 

# tout moment les travaux r!alis!s. 

  

DECISION D'OCTROI ET MONTANT

REGLEMENT

REMBOURSEMENT

REMISES DE DETTES - REVISIONS DES MODALITES DE REMBOURSEMENT

CONTROLE
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Permettre par l�octroi d�un pr$t sans int!r$t, l�acquisition d�!lectrom!nager et de matelas neufs et 
d�articles m!nager d�occasion (liste d�associations)  

Le pr<t peut <tre accord! pour l'achat d'articles m!nagers ou mobiliers figurant sur la liste arr<t!e chaque 
ann!e par le Conseil d'Administration. 
La demande est # formuler par l�allocataire sur un imprim! sp!cifique avant tout r;glement, " d!faut 
aucun remboursement ne sera accord!. 
 

 

 

 

Les familles b!n!ficiaires de l'action sociale, dont le quotient familial fix! par le Conseil d'Administration est 

inf!rieur ou !gal # 900 �. 

Les situations budg!taires difficiles feront l'objet d'un examen particulier. 

L�accord du mandataire judiciaire est requis pour les demandes formul!es par les allocataires sous tutelles. 

Le pr$t ne pourra pas $tre consenti aux allocataires mineurs non !mancip!s et aux familles surendett!es. 

 

 

 

 
Le pr$t peut $tre accord! pour le cumul des articles neufs ou d'occasion figurant dans la liste en annexe. 

Le montant ne pourra pas exc!der 2 000 �. 

Les situations particuli"res feront l'objet d'une !tude sp!cifique. 

 

 

 

 

La d!cision d�octroi du pr$t et de son montant est prise par le Directeur agissant par d!l!gation du Conseil 

d�Administration. 

 

 

 

 

Lors de l�examen du dossier, le montant du pr"t ne pourra pas exc!der 90 ' du montant du devis, dans la 

limite de 500 � par rubrique (sauf la literie o? le maximum est de 2 000 � pour cette rubrique W dans la limite 

de 500 � par literie et par personne pr!sente au foyer). 

Afin de favoriser l�acquisition de biens de classes !nerg!tiques !conomiques A ce plafond de 500 � ne 

s�applique pas # ce type d�!quipement. 

 

Les frais de livraison et la taxe !co sont pris en compte dans le devis, la garantie ou extension de garantie 

en sont exclues.  

OBJECTIF

BENEFICIAIRES

CUMUL D'ARTICLES

DECISION D'OCTROI ET MONTANT

REGLEMENT

 

PRETS D�EQUIPEMENT DU LOGEMENT 
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Le r"glement se fait au fournisseur, apr"s signature du contrat de pr$t et production de la facture non 

acquitt!e conforme au devis pr!sent! ou du bon de commande. 

Le montant de l�aide vers!e ne pourra pas exc!der 90 ' du montant de l>achat, sans n!cessit! d�!tablir un 

nouveau contrat de pr$t. 

Le partenaire sera averti par courrier si l�aide vers!e est inf!rieure au montant accord!. 

Un pr"t d�!quipement ne peut "tre consenti pour l>achat d>un article de m"me nature, dans l>ann!e qui suit 

la pr!c!dente acquisition avec l'aide d'un pr$t social. 

Un nouveau pr"t d�!quipement ne peut "tre consenti tant qu�un pr"t de m"me nature est en cours de 

remboursement. 

 

 

 

 

Le pr$t est remboursable # compter du 2"me mois qui suit le mois de versement du pr$t, en l'absence de 

condition particuli"re fix!e par la Commission. 

Le remboursement est r!alis! : 

ð en priorit! par pr!l"vements sur les prestations, 

ð # d!faut, par versements directs. 

 

Quotient familial Mensualit! de 
remboursement 

Compris entre 0 et 600 � 30 

Compris entre 601 et 900 � 50 

 

L'allocataire a la possibilit! de rembourser son pr$t par anticipation. 

 

 

 

 

Une remise totale ou partielle peut $tre d!cid!e par la CAS en cas de d!c$s de l�allocataire ou de son 

conjoint. 

Les modalit!s de remboursement peuvent $tre revues en CAS si des circonstances particuli"res le justifient :  

ð en cas de radiation de l'allocataire de la Caisse d'Allocations Familiales du Jura, en raison d'extinction des 

droits ou pour cause d'affiliation # une Caisse ou r!gime n'assurant pas la r!cup!ration du solde par 

pr!l"vements sur les prestations dues, 

ð en cas de non-paiement d'une !ch!ance, 

ð si le pr$t n'a pas re%u la destination pour laquelle il a !t! attribu!, 

ð en cas de fraude ou de fausse d!claration. 

 

  

LES PRETS / REMBOURSEMENT

REMISES DE DETTES - REVISIONS DES MODALITES DE REMBOURSEMENT
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L'!quipement achet! grZce # un pr$t de la Caisse ne peut $tre ni c!d! # un tiers, ni vendu avant le 

remboursement int!gral de la dette contract!e. 

La caisse se r!serve le droit de proc!der # tous les contr&les qu'elle jugerait utiles, et de se faire pr!senter 

# tout moment l'!quipement achet!. 

 

 

 

 

 
LISTE DES RUBRIQUES 

 

Article !ligible 
au secours  

FOUR A MICRO-ONDES * Oui 

LAVE LINGE * Oui 

LAVE VAISSELLE * Oui 

APPAREIL DE CUISSON * Oui 

REFRIGERATEUR* ou REFRIGERATEUR-CONGELATEUR * Oui 

ASPIRATEUR  Oui 

CONGELATEUR * Oui 

MOBILIER DE CUISINE (table � chaises � desserte) Oui 

LITERIE, LITS SUPERPOSES OU GIGOGNES (sommier, matelas, jeu de pieds, bois de lit 

standard + couette et oreiller) Possibilit! d'acheter autant de lits que d'enfants pr!sents au 

foyer. 

Oui 

MEUBLE DE RANGEMENT toutes pi"ces de la maison (> buffet, armoire, commode) Oui 

Selon la place disponible dans le logement : BANQUETTE LIT (en lieu et place d�un lit) ou LIT 

ME[[ANINE 
Oui 

ORDINATEUR et ;ou IMPRIMANTE SCANNER, TABLETTES Oui 

 

 

 
  

CONTROLE

LISTE DU MATERIEL OUVRANT DROIT A UN PRET D'EQUIPEMENT DU LOGEMENT et 
aux secours ou pr<ts d'honneur
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Favoriser le maintien dans le logement d"s connaissance d�un impay! de loyers pour faciliter la conclusion 

d�un plan d�apurement rapide avant toute assignation aux fins de r!siliation de bail ou d�expulsion. 

La demande doit $tre d!pos!e par un travailleur social avec pr!sentation de la dette et du plan d�apurement 

envisag! (cf annexe 2). 

 
 
 

 
 
Familles avec enfants, ouvrant droit # l�allocation logement, sans condition de QF, locataires de bailleurs 

publics et priv!s. 

 
 
 

 
 
La d!cision d�octroi est prise par le Directeur agissant par d!l!gation du Conseil d�Administration pour tout 

impay! de loyer charges courantes comprises (hors r!gularisation de charges) d�un montant inf!rieur # 

2500 euros  

 
Ce dispositif est mis en *uvre dans un cadre partenarial avec une participation partag!e entre la Caf, les 

bailleurs et les familles. 

 

Dans le cadre d�un logement du parc public ou priv! :  la Caf prendra en charge 80< de la dette, le bailleur 

s�engageant # prendre # sa charge un abandon de la dette # hauteur de 10< et la famille 10< en reste # 

charge # apurer. 

 
  

 

AIDE AUX IMPAYES DE LOYERS 
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� OBJECTIF 

  

 

Favoriser l�acc$s au num!rique et accompagner les d!marches de prise en main des usagers 

La demande est formul!e par un travailleur social et doit <tre accompagn!e de pi;ces justificatives.  
 

 

 

 

Les familles b!n!ficiaires de l'action sociale, dont le quotient familial fix! par le Conseil d'Administration est 

inf!rieur ou !gal # 900 euros. 

 

 

 

 

Sont retenus pour le calcul du montant de cette aide « inclusion num!rique » : 

- Un ordinateur fixe avec son !cran, clavier, souris ou un ordinateur portable 

Peuvent !galement $tre retenus :  

- Une imprimante 

- L�abonnement # un fournisseur Internet pour la 1"re ann!e 

- Les frais de « prise en main » dispens!s par un professionnel le cas !ch!ant 

dans la limite de 5 H 

 

 

 

 

La d!cision d�octroi et de son montant est prise par le Directeur agissant par d!l!gation du Conseil 

d�Administration. 

 

Le montant de l�aide vers!e ne pourra pas exc!der 1 000 � et au maximum 90 < du montant de l'achat 

(un !quipement complet par foyer). Cette aide ne pourra $tre sollicit!e # nouveau qu�apr$s un d!lai de 4 

ans # compter de la date d�octroi de la pr!c!dente aide. 

 

Le r"glement se fait # l�allocataire, sur production de la facture acquitt!e conforme au devis pr!sent! ou 

au bon de commande. Le cas !ch!ant et pour !viter l�avance de frais le r$glement peut se faire sur 

pr!sentation d�une facture non acquitt!e, dans ce cas la facture acquitt!e sera demand!e pour justification 

de l�utilisation de l�aide dans les deux mois suivant le versement. 

  

NATURE DES EQUIPEMENTS

 

AIDE FORFAITAIRE « INCLUSION NUMERIQUE » 
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a- Le Pr<t " l�Am!lioration du Lieu d�Accueil 
 

Le Pr"t # l�Am!lioration du Lieu d�Accueil (Pala) a pour objectif de financer des travaux visant # : 

§ am!liorer le lieu d�accueil, la sant! ou la s!curit! des enfants accueillis ou # faciliter l�obtention, 

le renouvellement ou l�extension de l�agr!ment pour un(e) assistant(e) maternel(le) exer?ant # 

domicile W 

§ am!liorer le lieu d�accueil, la sant! ou la s!curit! des enfants pour un(e) assistant(e) maternel(le) 

exer%ant en Mam. Les assistant(e)s maternel(le)s peuvent $tre propri!taires, locataires ou 

occupant de bonne foi du local qui constitue le lieu d�accueil des enfants. 

 

Il ne vise pas # am!liorer l�accueil du jeune enfant proprement dit, d�o; l�exclusion du financement, par 

exemple, de poussettes, de lits, de mat!riel de pu!riculture ou de jouets. 

Ce pr"t est de 10 000 � maximum par assistant(e) maternel(le) accord! dans la limite de 80 ' des d!penses 

engag!es et remboursable en 120 mensualit!s. 

 

 

b- Prime " l'installation des assistant(e)s maternel(le)s 
 

La Caf s�engage # verser, dans la limite des cr!dits notifi!s # cet effet par la Cnaf, la prime # tout(e)s les 

assistant(e)s maternel(le)s nouvellement agr!!(e)s qui en font la demande et qui acceptent les conditions 

de la charte d�engagements r!ciproques. 

Le montant de la prime est de 1 200 �. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

AIDES A L�INVESTISSEMENT DESTINEES AUX 

ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S (DISPOSITIF NATIONAL) 
  

ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S
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AF ALLOCATIONS FAMILIALES 

APL AIDE PERSONNALISEE AU LOGEMENT 

ALSH ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

AM ASSISTANTES MATERNELLES 

ANAH AGENCE NATIONALE DE L�AMELIORATION DE L�HABITAT 

ASE AIDE SOCIALE A L�ENFANCE 

ASF ALLOCATION DE SOUTIEN FAMILIAL 

AVF AIDE AUX VACANCES FAMILIALES 

AVE AIDE AUX VACANCES ENFANTS 

AVS AUXILIAIRE DE VIE SOCIALE 

BAFA BREVET D�APTITUDE AUX FONCTIONS D�ANIMATEUR 

BAFD BREVET D�APTITUDE AUX FONCTIONS DE DIRECTEUR 

CA CONSEIL D�ADMINISTRATION 

CAF CAISSE D�ALLOCATIONS FAMILIALES 

CCAS CENTRE COMMUNAL D�ACTION SOCIALE 

CAS COMMISSION D�ACTION SOCIALE 

CD CONSEIL DEPARTEMENTAL 

CNAF CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 

CRDS CONTRIBUTION POUR LE REMBOURSEMENT DE LA DETTE SOCIALE 

CUAF COMMISSION UNIQUE D�AIDES FINANCIERES 

SDJESJ SERVICE DEPARTEMENTAL A LA JEUNESSE, A L�ENGAGEMENT ET AUX SPORTS DU JURA 

ETP EQUIVALENT TEMPS PLEIN 

FSL FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

MDPH MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES 

PAH PRET A L�AMELIORATION DE L�HABITAT 

PAJE PRESTATION D�ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

PF PRESTATIONS FAMILIALES 

QF QUOTIENT FAMILIAL 

RSA REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 

TISF TECHNICIENNE DE L�INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE 

 

 

GLOSSAIRE



D!termination"du"QF"sur"la"base"des"ressources"des"3"derniers"mois

A!compl"ter!par!le!travailleur!social!pour!les!demandes!secours!et!pr#ts!d'honneur!CAF39

Rappel!du!mode!de!calcul!:

Montant!total!des!ressources!des!3!derniers!mois $!compl"ter

Montant!prestations!familales!mensuelles!avant!CRDS $!compl"ter

Nombre!de!parts!CAF $!compl"ter

QF

ressources!nettes!imposables!des!3!derniers!mois/3!+!prestations!familiales!mensuelles!avant!CRDS

Nombre!de!parts!CAF

Annexe 1



!

!

!

!

!

!

!

!

!

La!CAF!propose! son!aide!aux! familles! rencontrant!une!difficult"!dans! le! r#glement!de! leur!

loyer.!

!

Cette! aide! a! vocation! $! favoriser! le! maintien! dans! le! logement! du! locataire,! faciliter! la!

conclusion!rapide!d�un!plan!d�apurement!adapt"!$!la!situation!financi#re!du!locataire!et!"viter!

des!situations!extr%mes!de!rupture!de!bail!ou!d�expulsion.!

!

Le!bailleur!s�engage!$!renoncer!$!10&!de!la!dette.!

!

Num"ro!allocataire! !

Nom! !

Pr"nom! !

Adresse! !

!

!

!

Bailleur!(Nom!�!Pr"nom!et!adresse)! !

Montant!de!la!dette!initiale!! !

Montant!de!la!dette!pris!en!charge!par!le!!!!!!

bailleur!(10&)!
!

Montant!de!la!dette!pris!en!charge!par!la!CAF!

(80&)!
!

Montant!de!la!dette!restant!$!charge!de!la!

famille!(10&),!objet!du!plan!d�apurement!
!

!

!

! !

Demande!d�aide!aux!Impay"s!de!loyer!

Bailleur!!

Imprim!"#"joindre"au"rapport"social"

Annexe 2



!

Plan!d�apurement!$!compter!du!____!/!____!/!____!.!

!

Dur"e!du!plan!en!mois!:!_____!mois.!

!

Ech"ance!Mois/Ann"e! Libell"! Montant!du!plan!
Date!limite!de!

versement!

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

!

!

Le!locataire!s�engage!strictement!sur!la!dur"e,!le!montant!et!la!date!de!versement!du!nouveau!

protocole.!Dans! le!cas!contraire,! la!proc"dure!de!rupture!de!bail!pourra!%tre!reprise!par! le!

propri"taire.!!

!

!

Le!:!!

!

!

Le!propri"taire! ! ! ! Le!locataire! ! ! Le!travailleur!social!

!
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SYNTHESE DU RIAS 2026 

(mise à jour au 15 janvier 2026) 

 

 

DOMAINE D’INTERVENTION 

 

RESULTATS ATTENDUS 

 

PUBLIC CONCERNE AVEC UN 

QUOTIENT FAMILIAL DE 900€ 

MAXIMUM 

JUSTIFICATIFS A FOURNIR EN PLUS 

DES 3 DERNIERS RELEVES 

BANCAIRES DE TOUS LES COMPTES 

DU FOYER 

 

MOBILITE 

 
Achat de véhicule avec un micro-

crédit : secours de 1500€ 

 

 

Aide à la sor"e de la précarité. 

Perme$re l’accès à l’autonomie dans 

le cadre d’un projet d’inser"on 

sociale ou professionnelle. 

Perme$re le main"en dans l’emploi 

 

 

Toutes les familles 

 

- no"fica"on accord micro-crédit 

- copie permis de conduire 

- copie contrôle technique 

- devis et RIB du prestataire 

 

Frais d’entre"en du véhicule Aide à la sor"e de la précarité. 

Perme$re l’accès à l’autonomie dans 

le cadre d’un projet d’inser"on 

sociale ou professionnelle. 

Perme$re le main"en dans l’emploi 

 

 

Toutes les familles 

 

- copie recto-verso de la carte grise 

- copie de l’a$esta"on d’assurance 

- copie du permis de conduire 

- devis et RIB du prestataire 

 

Assurance automobile Aide à la sor"e de la précarité. 

Perme$re l’accès à l’autonomie dans 

le cadre d’un projet d’inser"on 

sociale ou professionnelle. 

Perme$re le main"en dans l’emploi 

 

 

Toutes les familles 

- copie recto-verso de la carte grise 

- copie du permis de conduire 

- appel à co"sa"on et RIB de 

l’assureur 

Permis de conduire si possible en 

co-financement 

 

 

 

 

Aide à la sor"e de la précarité. 

Perme$re l’accès à l’autonomie dans 

le cadre d’un projet d’inser"on 

sociale ou professionnelle. 

Perme$re le main"en dans l’emploi 

 

 

Toutes les familles 

 

 

- devis et RIB de l’auto-école 
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LOGEMENT 

 
 

 

Aide relogement-déménagement 

Faciliter l’accès à un logement 

adapté dans le cadre d’un impayé de 

loyer et/ou à la suite d’un 

changement de situa"on familiale 

(sépara"on, handicap, deuil, etc…) 

Familles déménageant dans le jura 

ou dans un autre département, non 

éligibles à la prime de 

déménagement légale et en 

complément d’autres disposi"fs 

- devis et RIB du prestataire 

- jus"fica"f du déménagement (bail, 

facture à la nouvelle adresse, 

a$esta"on nouveau bailleur, etc…) 

Aide forfaitaire déménagement 

Versée à l’allocataire 

 

Forfait de 150€ pouvant concerner 

la loca"on de camion, l’essence, 

etc… 

 

Toutes les familles 

 

- jus"fica"f du déménagement 

 

 

Equipement mobilier 

Liste du mobilier éligible figurant 

dans la rubrique prêt équipement 

du logement 

Perme$re l’acquisi"on de matériel 

de première nécessité par une aide 

sous forme de secours 

Toutes les familles surende$ées 

avec un dossier de surende$ement 

déposé à la Banque de France , les 

mineurs an"cipés et en cas de 

sépara"on récente  

 

- devis et RIB du magasin ou de 

l’associa"on 

 

Aide aux impayés de loyer 

Favoriser le main"en dans le 

logement et éviter les ruptures de 

bail 

Familles avec enfants ouvrant droit à 

l’alloca"on logement sans condi"on 

de QF 

-  imprimé « demande d’aide aux 

impayés de loyer » 

 -  plan d’apurement signé  

 

Prise en charge d’un mois de loyer à 

la suite d’une sépara"on ou un 

décès 

Eviter la cons"tu"on d’un impayé de 

loyer pour pouvoir « être à jour » 

pour la demande de logement social 

Toutes les familles qui viennent de 

se séparer ou de subir un décès et 

qui font une demande de logement 

social 

  

- qui$ance du loyer à régler 

- RIB du bailleur 

- 

Frais de ne'oyage/désinfec"on 

Perme$re le ne$oyage/désinfec"on 

du logement en cas d’infec"ons 

spécifiques de nuisible 

Toutes les familles en complément 

de l’interven"on du bailleur le cas 

échéant 

 

- devis et RIB du prestataire 
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FORMATION/SCOLARITE 

 
 

Frais annexes à la forma"on 

professionnelle : matériel, 

hébergement, déplacement, garde 

d’enfant 

Faciliter la sor"e des minima 

sociaux. 

Soutenir un nouveau projet 

professionnel à la suite d’un 

changement de situa"on familiale 

 

 

Toutes les familles 

- devis de la forma"on 

- RIB de l’organisme de forma"on 

- jus"fica"fs des frais annexes 

- a$esta"on ou convoca"on à la 

forma"on 

Accès à la scolarité : double 

hébergement en cas de forma"on 

en alternance, achat de matériel 

spécifique, frais d’inscrip"on  

Favoriser l’accès à l’appren"ssage ou 

aux études supérieures. 

 

 

 

Familles en situa"on de précarité 

hors prise en charge ASE 

- devis de l’achat et RIB du 

prestataire 

- montant du loyer dû et RIB du 

bailleur 

- jus"fica"f de l’inscrip"on scolaire 

 

BUDGET 

 
 

Rééquilibrage budgétaire 

Versée à l’allocataire 

 

Eviter des frais bancaires importants 

et le découvert chronique 

Toutes les familles non surende$ées 

confrontées à un événement 

iden"fiable récent déstabilisant le 

budget 

 

- jus"fica"f du montant du 

découvert 

 

INCLUSION NUMERIQUE 

 
 

Frais liés à l’équipement numérique 

 

 

Favoriser l’accès au numérique des 

familles 

 

Toutes les familles dont le QF est 

inférieur ou égal à 900€ 

 

- devis de l’achat 

- RIB du prestataire 
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VIE FAMILIALE 

 
 

 

 

Frais visant le main"en du lien 

parent-enfants 

L’aide peut être versée à 

l’allocataire en fonc"on de la 

nature des frais (carburant, péage, 

etc...) 

 

Sans se subs"tuer aux financements 

au "tre de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

Favoriser la reprise de contact avec 

le/les enfant(s). 

Maintenir les liens parent-enfant. 

Faire valoir ses droits de visite et 

d’hébergement. 

Perme$re l’accès aux loisirs (aide 

équivalente au montant de l’aide 

aux loisirs de la CAF) 

 

 

 

Parent non-gardien domicilié dans le 

jura et n’étant pas sous couvert 

d’une procédure de recouvrement 

de pension alimentaire 

 

- copie de l’ordonnance 

men"onnant les DVH 

- si accord amiable, a$esta"on sur 

l’honneur de l’autre parent 

indiquant les périodes d’accueil du 

ou des enfants 

- jus"fica"fs des frais s’ils ont déjà 

été engagés (hôtel, péages 

autoroute, etc…) 

 

 

Projet de vacances pour les enfants 

Favoriser le départ en vacances des 

enfants 

Familles en situa"on de précarité 

hors prise en charge ASE, MDPH ou 

projet scolaire 

 

- jus"fica"f de l’organisme indiquant 

les dates et le coût du séjour 

- RIB du centre de vacances 

 

 

Frais liés aux procédures judiciaires 

en ma"ère d’affaires familiales :  

- reste à charge après l’aide 

juridic"onnelle 

- reste à charge si refus de 

l’aide juridic"onnelle 

 

 

 

Formaliser les sépara"ons ou 

divorces et faire valoir le droit à la 

pension alimentaire 

 

 

 

 

Toutes les familles 

 

- jus"fica"f de frais d’honoraires de 

l’avocat ou de frais d’huissier 

- no"fica"on de l’aide 

juridic"onnelle 

- no"fica"on du refus de l’aide 

juridic"onnelle 

- RIB du prestataire 

Frais liés aux obsèques d’un 

conjoint 

Aider à la prise en charge des frais 

d’obsèques 

Toutes les familles - devis et RIB du prestataire 

Frais liés aux obsèques d’un de ses 

parents dans le cadre de 

l’obliga"on légale 

Aider à la prise en charge des frais 

d’obsèques par un enfant de moins 

de 21 ans confronté au décès d’un 

parent 

 

Toutes les familles 

 

- devis et RIB du prestataire 
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Frais liés à un accompagnement 

psychologique 

Faciliter l’accès à un 

accompagnement psychologique 

aux familles (parents et enfants) 

confrontées à un deuil ou à une 

sépara"on ainsi qu’aux personnes 

ayant bénéficié de l’AVVC 

 

Toutes les familles dans le cadre de 

la parentalité (hors pathologie) dans 

la limite du volume horaire de 8 

heures par personne 

 

 

- devis et RIB du/ de la psychologue 

Frais liés à la maladie ou au 

handicap d’un enfant 

Maintenir le lien parent-enfant. 

Soutenir la famille en lui accordant 

un répit par l’interven"on d’une TISF 

 

Toutes les familles 

- devis ou facture de l’associa"on 

d’aide à domicile déduc"on faite de 

la prise en charge CAF 

Frais liés à l’interven"on d’une aide 

à domicile à la suite du décès d’un 

enfant ou du conjoint 

Soutenir la prise en charge du 

quo"dien dans un contexte de deuil 

 

Toutes les familles 

Financement de 20 heures sous 

forme de secours sur le reste à 

charge facturé à la famille. 

Frais liés à l’interven"on d’une aide 

à domicile à la suite d’une 

sépara"on 

Soutenir la prise en charge du 

quo"dien dans un contexte de 

sépara"on 

 

Toutes les familles 

Financement de 20 heures sous 

forme de secours sur le reste à 

charge facturé à la famille. 

Frais liés à l’interven"on d’une aide 

à domicile à la suite d’une première 

naissance 

Soutenir la prise en charge du 

quo"dien dans un contexte de 

première naissance 

 

Toutes les familles 

Financement de 20 heures sous 

forme de secours sur le reste à 

charge facturé à la famille. 

Frais liés à l’interven"on d’une aide 

à domicile pour prévenir 

l’épuisement parental 

Soutenir la prise en charge du 

quo"dien dans un contexte 

d’épuisement parental 

 

Toutes les familles 

Financement de 20 heures sous 

forme de secours sur le reste à 

charge facturé à la famille. 

 

Calcul du QF :        moyenne du montant net social des 3 derniers mois + presta"ons familiales et sociales 

       nombre de parts CAF 

Les parts CAF :  

- 2 parts pour un couple ou allocataire isolé 

- ½ part par enfant à charge 

- + 1 part par enfant porteur de handicap et à par"r du 3ème enfant. 

 


